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L’ECHO DE GOURNAY N°2 

 

 

EDITO 

Les conseillers municipaux et les agents communaux se joignent à moi pour vous 

souhaiter de belles fêtes de fin d’année. En ces temps difficiles, restons optimistes et attentifs 

aux autres et que cette année 2021 vous apporte santé, bonheur et joie pour vous et votre famille. 

 

Le Maire 

Philippe Bazin 
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BÂTIMENTS ET EQUIPEMENTS COMMUNAUX 

La Mairie :  

Les travaux de rénovation de la mairie vont débuter le 4 janvier 2021, la fin est prévue pour 

septembre 2021. 

 

La maison des Vignaux :  

Après la réfection de la toiture par l’entreprise « Descoux /Dessolière » de Maillet, les travaux 

intérieurs vont débuter début janvier 2021. Les travaux sont financés par l’assurance suite à 

l’incendie. 

 

Les logements communaux :  

De nouveaux arrivants ont intégrés la commune. En effet, sur 11 logements locatifs 

communaux, il reste actuellement un seul à louer à ce jour. 

 

Le cimetière :  

Les travaux de réhabilitation des murs extérieurs débuteront début janvier 2021. Une demande 

de subvention a été déposée auprès du Département. 

 

Le restaurant :  

Les anciens gérants ont quitté, en septembre, les lieux les laissant fonctionnels et sans 

dégradations. A noter que le passif des dettes a été également réglé. 

Afin de proposer rapidement ces locaux à d’autres personnes, nous avons fait le choix de faire 

intervenir une entreprise de nettoyage et désinfection pour la partie commerciale. Des contacts 

pour une reprise de l’établissement sont en cours et nous étudierons toutes les propositions. 

 

 

SITE INTERNET 

Malgré nos efforts, la construction du site internet a pris du retard mais cela est en cours. Il 

devrait être prêt en début d’année. 
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VOIRIE-RESEAUX 

Tous les travaux engagés pour la réfection des chemins sont terminés. Il reste maintenant ceux 

concernant les routes à réaliser. 

 

PHOTOVOLTAÏQUE 

Les contrats entre les différents partenaires ont été signés. Les travaux débuteront dans le 

premier trimestre. Le projet concerne la reconversion du site d’enfouissement « Gournay 1 ». 

 

TRANSPORT SCOLAIRE  

Primaire :  

Les accompagnateurs ont été recrutés et ont pu débuter dès la rentrée scolaire de septembre 

2020. 

Collège :  

Les problèmes de créations d’arrêts sont toujours d’actualité malgré les demandes conjointes 

des communes concernées. De nombreuses réunions n’ont, à ce jour, pas permis de trouver une 

solution. Nous allons continuer à nous battre.  

 

ETAT CIVIL 

Naissances :  

Khonnor Lévèque est né le 20 septembre 2020. 

Toutes nos félicitations aux parents. 

Décès :  

Il n’y a pas eu de décès. 
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FETES ET CEREMONIES 

Commémoration du 11 novembre :   

Les cérémonies du 11 novembre ont été perturbées par la COVID-19. Néanmoins, une gerbe a 

été déposée au monument aux morts dans le respect des règles sanitaires. 

 

Noël :  

 Le Père Noël est venu le 20 décembre 2020 pour gâter les plus jeunes. Compte tenu de 

la situation sanitaire, il est venu en calèche et est passé directement dans les familles 

apporter les cadeaux aux enfants sages. Cela concerne 27 enfants, âgées de 3 mois à 11 

ans. 

 

 La distribution des colis pour nos anciens s’est déroulée à partir du 15 décembre 2021. 

Cela concerne 44 personnes sur notre commune. 

 

INCIVILITES 

Nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de jeter toutes sortes de lingettes dans le 

réseau d’assainissement sous peine de boucher les canalisations et d’avoir de très mauvaises 

surprises. 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) 

Les permanences évoquées lors du précédent journal ont été mises en place mais l’ensemble 

des créneaux proposés n’a pas pu être maintenu en raison de la COVID-19. Néanmoins, tous 

les dossiers d’aides sociales ont été étudiés et ont reçu une réponse favorable.  

 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

Comme chaque année, nous allons participer au concours des maisons fleuries. Pour l’édition 

2021, nous souhaiterions qu’un maximum de personnes participent à cette opération. Pour vous 

aider dans cette démarche, nous avons mis en place un partenariat avec les établissements 

« Denormandie ». Ainsi, pour toute inscription au concours, un bon d’achat d’une valeur de 30 

euros vous sera remis afin d’acquérir des fleurs soit au magasin de Neuvy-Saint-Sépulchre soit 

directement aux serres à Fougerolles.  
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Grâce à vous et votre participation, nous aurons un village fleuri et encore plus accueillant. Le 

concours est organisé par le Département qui remet un cadeau à chaque participant et une 

récompense pour les plus beaux fleurissements (un jury passe dans chaque commune pour un 

classement). 

 

COMITES DES FETES 

Suite à l’épidémie de COVID-19 et en raison des mesures sanitaires imposées, le comité des 

fêtes n’a pas pu organiser, à ce jour, de festivités. 

 

DIVERS 

Halloween :  

Suite aux mesures sanitaires en vigueur fin octobre, la fête d’Halloween n’a malheureusement 

pas pu avoir lieu.  

 

Décorations de Noël : 

Comme vous l’avez peut-être remarqué, nous avons essayé de mettre le bourg en lumière pour 

les fêtes. Pour cette première année, nous avons faits quelques achats et nous allons réfléchir à 

un aménagement pour l’année prochaine. Je tiens à remercier toute l’équipe municipale pour 

leur travail périlleux à cette occasion. 

 

PROJET 

Plusieurs projets sont actuellement en cours :  

 Un projet de chauffage collectif est à l’étude. Il s’agit d’un chauffage au bois et il 

concerne tout le bourg de Gournay.  

 Un projet concernant la location d’un distributeur de pain avec la participation d’un 

boulanger local est engagé. Ce distributeur serait en place 7j/7 et 24h/24 et permettrait 

aux habitants de la commune et aux alentours de s’y fournir.  
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COMPLEMENTAIRE SANTE COMMUNALE  

Le conseil municipal a choisi un partenariat avec la société AXA pour l’adhésion à une mutuelle 

« santé communale ». Les habitants de Gournay peuvent maintenant adhérer à une mutuelle à 

un tarif préférentiel selon certains critères. Nous avions prévu de faire une information 

collective en concertation avec la société AXA mais du fait de l’épidémie, cela n’est pas pu être 

possible. C’est pourquoi, nous vous proposons un coupon réponse ci-dessous à retourner en 

mairie pour prendre rendez-vous afin de pouvoir échanger avec vous sur le sujet et répondre à 

vos interrogations.  

 

 

 

COORDONNÉES DE LA MAIRIE DE GOURNAY 

Téléphone : 02 54 30 84 11  

Fax : 02 54 30 90 76  

Adresse : Mairie 1, rue de la Chapelle 36230 Gournay mais actuellement à l’espace numérique 

à côté de la salle des fêtes.  

Heures d’ouvertures : le lundi, mercredi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h et le mardi et 

vendredi de 9h à 12h  

Adresse mail : contact@mairie-gournay.com  

Page Facebook : Gournay Indre 
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DEMANDE DE RENDEZ VOUS « COMPLEMENTAIRE SANTE COMMUNALE » 

 

Mlle, Mme, Mr----------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Adresse------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

N° de téléphone---------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Email---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Mes disponibilités------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 


